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©  Dispositif  d'étanchéité  de  lanceur  de  démarreur 
pour  moteur  à  combustion  interne  comportant  no- 
tamment  un  pignon  lanceur  (10)  avec  dans  sa  partie 
centrale  un  alésage  (18)  débouchant  sur  une  face 
frontale  (22)  du  pignon  (10)  et  dans  lequel  est  ména- 
gée  une  gorge  (20),  présentant  côté  face  frontale 
(22),  une  arête  (36)  et  un  bouchon  d'étanchéité  (24), 
caractérisé  en  ce  que  ledit  bouchon,  une  fois  assem- 
blé,  comporte  en  appui  sur  la  face  frontale  (22)  une 
collerette  (28)  raccordée  par  une  partie  cylindrique 
(34)  à  un  fond  plat  (26)  dont  la  périphérie  extérieure 
présente  un  renflement  (38)  coopérant  avec  l'arête 
(36)  de  la  gorge  (20). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'étanchéité  de  lanceur  de  démarrreur  pour  moteur 
à  combustion  interne  ainsi  que  le  procédé  pour  la 
mise  en  oeuvre  d'un  tel  dispositif. 

Un  lanceur  de  ce  type  est  constitué  d'un  arbre 
moteur  lié  au  moteur  électrique  du  démarreur,  ar- 
bre  sur  lequel  est  monté  solidaire  en  rotation  un 
pignon  lanceur  pouvant  se  déplacer  axialement  jus- 
qu'à  son  entrée  en  prise  avec  une  couronne  den- 
tée  située  sur  le  volant  moteur,  le  déplacement 
axial  du  pignon  lanceur  étant  limité  par  une  butée 
de  lanceur  solidaire  de  l'arbre  moteur. 

Le  démarreur  et  en  particulier  le  lanceur  qui 
l'équipe  sont  soumis  à  des  agressions  mécaniques 
diverses  résultant  de  l'environnement  dans  lequel 
ils  doivent  fonctionner  et  il  est  nécessaire  de  proté- 
ger  de  manière  étanche  toutes  les  parties  ayant 
des  mouvements  relatifs. 

Cette  protection  s'avère  particulièrement  indis- 
pensable  dans  les  lanceurs  du  type  à  pignon  sor- 
tant  dont  l'extrémité  doit  être  parfaitement  étanche 
de  façon  à  ce  qu'aucune  matière  gazeuse,  liquide 
ou  solide  ne  puisse  pénétrer  dans  l'alésage  que 
présente  le  pignon  et  d'éviter  ainsi  tout  risque  de 
détérioration  des  surfaces  frottantes  entre  coussi- 
net  et  arbre  du  démarreur. 

Pour  assurer  cette  fonction  d'étanchéité,  on 
connait  des  dispositifs  constitués  de  bouchons  ser- 
tis  en  particulier  sur  l'extérieur  du  pignon  ou  main- 
tenus  en  place  par  un  jonc  élastique  encastré  par- 
tiellement  dans  une  gorge  du  pignon. 

Ces  dispositifs  présentent  divers  inconvénients 
et  en  particulier  une  qualité  d'étanchéité  insuffisan- 
te  de  telle  sorte  qu'il  est  nécessaire  d'adjoindre  au 
bouchon  un  joint  d'étanchéité  par  exemple  en  élas- 
tomère. 

Le  joint  et/ou  le  jonc  présentent  des  pièces 
complémentaires  avec  des  moyens  d'assemblage 
qui  sont  difficilement  automatisables  et  qui,  par 
conséquent,  augmentent  le  coût  du  lanceur  et  donc 
de  l'ensemble  du  démarreur  surtout  quand  il  s'agit 
de  fabrication  en  grande  série  comme  c'est  le  cas 
dans  le  domaine  automobile. 

De  plus,  l'implantation  de  tels  éléments  néces- 
site  la  présence  de  gorges  profondes  et  donc  un 
encombrement  important  du  pignon  lanceur,  ce  qui 
rend  l'utilisation  de  tels  dispositifs  inadaptée  aux 
pignons  de  faibles  dimensions. 

La  présente  invention  résout  ces  problèmes  et 
propose  à  cet  effet  un  dispositif  d'étanchéité  de 
lanceur  de  démarreur  pour  moteur  à  combustion 
interne  comportant  notamment  un  pignon  lanceur 
avec,  dans  sa  partie  centrale,  un  alésage  débou- 
chant  sur  une  face  frontale  du  pignon  et  dans 
lequel  est  ménagée  une  gorge  présentant,  côté 
face  frontale  une  arête,  et  un  bouchon  d'étanchéité, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  bouchon,  une  fois  as- 
semblé,  comporte  en  appui  sur  la  face  frontale  une 

collerette  raccordée  par  une  partie  cylindrique  à  un 
fond  plat  dont  la  périphérie  extérieure  présente  un 
renflement  coopérant  avec  l'arête  de  la  gorge. 

Selon  une  réalisation  préférentielle  le  diamètre 
5  de  la  partie  cylindrique  du  bouchon  est  sensible- 

ment  égal  au  diamètre  de  l'alésage  du  pignon. 
La  présente  invention  concerne  également  un 

procédé  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  dispositif 
d'étanchéité,  procédé  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 

io  prend  les  étapes  suivantes  : 
-  on  élabore  par  emboutissage  un  bouchon 

d'étanchéité  comportant  une  collerette  rac- 
cordée  par  une  partie  cylindrique  à  un  fond 
bombé  présentant,  côté  ouverture,  une  surfa- 

75  ce  concave  ; 
-  on  introduit  le  bouchon  dans  un  alésage  d'un 

pignon  de  manière  à  ce  que  sa  collerette  soit 
en  butée  contre  la  face  frontale  dudit  pignon  ; 

-  on  provoque,  par  l'introduction  d'un  poinçon 
20  dans  la  partie  cylindrique  du  bouchon,  un 

allongement  de  la  longeur  dudit  bouchon  et 
un  redressement  du  fond  bombé  qui  a  pour 
résultat  la  formation,  à  la  périphérie  dudit 
fond,  d'un  renflement  qui  pénètre  dans  la 

25  gorge  ; 
-  par  retrait  du  poinçon,  on  met  en  pression  le 

renflement  contre  l'arête  de  la  gorge. 
Selon  une  autre  caractéristique  du  procédé,  la 

distance  séparant  la  face  frontale  du  pignon  de 
30  l'arête  de  la  gorge  est  inférieure  à  la  distance 

séparant  la  collerette  du  bouchon  de  son  fond 
avant  assemblage. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  suivre  en  regard 

35  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 

d'une  extrémité  d'un  pignon  lanceur  de  dé- 
marreur  avant  assemblage  d'un  bouchon 
d'étanchéité  ; 

40  -  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  bouchon  d'étanchéité  avant  son  assem- 
blage  sur  le  pignon  lanceur  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
à  échelle  agrandie  du  bouchon  d'étanchéité 

45  une  fois  assemblé  surle  pignon  lanceur. 
On  se  réfère  tout  d'abord  à  la  figure  1  qui 

représente  l'extrémité  d'un  pignon  10  d'un  lanceur 
de  démarreur  pour  moteur  à  combustion  interne. 

Ce  pignon  10  est  guidé  en  rotation  par  un 
50  roulement  à  bille  12  logé  dans  une  extrémité  14  de 

la  carcasse  du  démarreur. 
Le  pignon  10  présente  à  son  extrémité  une 

couronne  dentée  16  qui,  dans  la  position  de  travail 
du  lanceur,  est  destinée  à  engrener  avec  une  cou- 

55  ronne  dentée  (non  représentée)  située  sur  le  volant 
moteur. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  l'extré- 
mité  du  pignon  10  est  à  l'extérieur  de  la  carcasse 
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du  démarreur  :  il  s'agit  donc,  dans  l'exemple  repré- 
senté  d'un  lanceur  dit  à  pignon  sortant. 

Le  pignon  10  comporte  un  alésage  central  18  à 
l'intérieur  duquel  vient  coulisser  axialement,  de  ma- 
nière  connue  en  soi,  un  arbre  moteur  (non  repré- 
senté)  et  l'on  a  désigné  par  DA  son  diamètre. 

Dans  l'alésage  18  est  ménagée  une  gorge  20 
présentant  une  arête  36  à  une  distance  LG  de  la 
face  frontale  22  du  pignon  10. 

On  se  réfère  à  la  figure  2  sur  laquelle  on  a 
représenté  un  bouchon  d'étanchéité  24  avant  son 
montage  dans  le  pignon  10. 

Ce  bouchon  d'étanchéité  24  est  réalisé  en  tôle 
d'acier  emboutie  et  se  présente  sous  la  forme 
générale  d'une  coupelle  dont  le  fond  26  est  bombé 
pour  des  raisons  qui  seront  explicitées  plus  avant. 
Le  fond  26,  côté  ouverture  du  bouchon,  est  ainsi 
une  surface  concave  qui  se  présente  en  coupe 
sous  la  forme  d'un  arc  de  cercle  dont  la  longueur 
est  supérieure  au  diamètre  DA  de  l'alésage  18  du 
pignon  10. 

Le  bouchon  24  comporte,  côté  ouverture,  une 
collerette  28  se  raccordant  au  fond  26  par  une 
partie  cylindrique  34  dont  le  diamètre  est  sensible- 
ment  égal  au  diamètre  de  l'alésage  18. 

On  désigne  par  LB  la  distance  entre  la  colleret- 
te  28  et  la  face  intérieure  périphérique  30  du  fond 
26,  par  LT  la  distance  entre  la  collerette  28  et  la 
face  extérieure  périphérique  32  du  fond  26,  par  e 
l'épaisseur  des  parois  du  bouchon  et  par  DB  le 
diamètre  extérieur  de  la  partie  cylindrique  du  bou- 
chon. 

La  figure  3  illustre  le  bouchon  d'étanchéité  24 
mis  en  place  dans  l'alésage  18  du  pignon  10 
suivant  un  procédé  dont  les  étapes  sont  décrites 
ci-après. 

La  première  étape  consiste  à  élaborer  par  em- 
boutissage  un  bouchon  24  présentant  une  colleret- 
te  28  et  un  fond  bombé  concave  26. 

L'étape  suivante  consiste  à  introduire  le  bou- 
chon  24  dans  l'alésage  18  et  à  maintenir  la  colle- 
rette  28  en  appui  contre  la  face  frontale  22  du 
pignon  10. 

Les  étapes  suivantes  consistent  à  introduire 
dans  le  bouchon  24  un  poinçon  à  fond  plat  dont  la 
pression  sur  le  fond  26  fait  passer  celui-ci  d'une 
surface  bombée  à  une  surface  radiale  plane,  à 
provoquer,  d'une  part,  une  augmentation  de  la  lon- 
gueur  LB  par  une  mise  en  extension  et,  d'autre 
part,  à  provoquer  un  gonflement  de  son  diamètre 
au  niveau  du  fond  26  de  manière  à  obtenir  un 
reflux  de  métal  au  niveau  de  l'arête  36  de  la  gorge 
20,  arête  la  plus  proche  de  la  face  frontale  22  du 
pignon  10,  le  bouchon  présentant  alors  un  renfle- 
ment  38. 

L'étape  suivante  consiste  à  supprimer  l'action 
du  poinçon  ce  qui  a  pour  résultat  de  faire  revenir  la 
longueur  LB  à  sa  valeur  initiale  et  donc  de  mettre 

en  pression  la  zone  déformée  38  du  fond  26  du 
bouchon  34  contre  l'arête  36  de  la  gorge  20  ce  qui 
entraîne  une  parfaite  étanchéité  métal  sur  métal  et 
une  immobilisation  en  translation  dudit  bouchon 

5  d'étanchéité. 
On  choisit  pour  le  bouchon  une  matière  identi- 

que  à  celle  du  pignon  :  ainsi  l'assemblage  réalisé 
ne  subit  pas  de  dilation  différentielle  ce  qui  lui 
permet  de  rendre  ses  qualités,  aussi  bien  sur  le 

io  plan  mécanique  que  sur  le  plan  étanchéité,  insensi- 
bles  aux  variations  de  température. 

On  appréciera  que  la  mise  en  oeuvre  du  dispo- 
sitif  suivant  l'invention  est  particulièrement  simple, 
facilement  automatisable  et  ne  nécessite  aucune 

15  pièce  supplémentaire. 
On  notera  que  la  longueur  LG  à  laquelle  se 

situe  l'arête  36  de  la  gorge  20  de  la  face  frontale 
22  du  pignon  est  inférieure  à  la  longeur  LB  du 
bouchon  34. 

20  Plus  précisément  LG  =  LB  -  (n  x  e)  e  étant 
l'épaisseur  du  bouchon  34. 

De  manière  préférentielle  n  est  compris  entre 
0.  5  et  2. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  le  bouchon  24 
25  mis  en  place  dans  l'alésage  18  se  présente  sous  la 

forme  générale  d'une  coupelle  comportant  une  col- 
lerette  28  raccordée  par  une  partie  cylindrique  34  à 
un  fond  plat  26  dont  la  périphérie  extérieure  pré- 
sente  un  renflement  38  coopérant  avec  une  arête 

30  36  de  la  gorge  20  de  l'alésage  18  du  pignon  10. 
Bien  entendu  la  présente  invention  ne  se  limite 

pas  aux  formes  de  réalisations  décrites  ou  repré- 
sentées  mais  englobe  toute  variante  que  l'homme 
de  l'art  pourrait  y  apporter. 

35 
Revendications 

1.  Dispositif  d'étanchéité  de  lanceur  de  démar- 
reur  pour  moteur  à  combustion  interne  com- 

40  portant  notamment  un  pignon  lanceur  (10) 
avec  dans  sa  partie  centrale  un  alésage  (18) 
débouchant  sur  une  face  frontale  (22)  du  pi- 
gnon  (10)  et  dans  lequel  est  ménagée  une 
gorge  (20)  présentant,  côté  face  frontale  (22), 

45  une  arête  (36)  et  un  bouchon  d'étanchéité  (24), 
caractérisé  en  ce  que  ledit  bouchon,  une  fois 
assemblé,  comporte,  en  appui  sur  la  face  fron- 
tale  (22),  une  collerette  (28)  raccordée  par  une 
partie  cylindrique  (34)  à  un  fond  plat  (26)  dont 

50  la  périphérie  extérieure  présente  un  renflement 
(38)  coopérant  avec  l'arête  (36)  de  la  gorge 
(20). 

2.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  1  , 
55  caractérisé  en  ce  que  le  diamètre  de  la  partie 

cylindrique  (34)  du  bouchon  (24)  est  sensible- 
ment  égal  au  diamètre  de  l'alésage  (18)  du 
pignon  (10). 

3 
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3.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  distance  (LG)  sépa- 
rant  la  face  frontale  (22)  du  pignon  (10)  de 
l'arête  (36)  de  la  gorge  (20)  est  inférieure  à  la 
distance  (LB)  séparant  la  collerette  (28)  du  5 
bouchon  (24)  de  son  fond  (26)  avant  assembla- 
ge. 

4.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  distances  (LG)  et  10 
(LB)  satisfont  à  l'égalité  LG  =  LB  -  (n  x  e)  e 
désignant  l'épaisseur  du  bouchon  (24). 

5.  Dispositif  d'étanchéité  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  n  est  compris  entre  0,5  75 
et  2. 

6.  Procédé  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  dispositif 
d'étanchéité  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  20 
les  étapes  suivantes  : 

-  on  élabore  par  emboutissage  un  bou- 
chon  d'étanchéité  (24)  comportant  une 
collerette  (28)  raccordée  par  une  partie 
cylindrique  (34)  à  un  fond  bombé  (26)  25 
présentant,  côté  ouverture,  une  surface 
concave  ; 

-  on  introduit  le  bouchon  (24)  dans  un  alé- 
sage  (18)  d'un  pignon  (10)  de  manière  à 
ce  que  sa  collerette  (28)  soit  en  butée  30 
contre  la  face  frontale  (22)  dudit  pignon  ; 

-  on  provoque,  par  l'introduction  d'un  poin- 
çon  dans  la  partie  cylindrique  (34)  du 
bouchon  (24),  un  allongement  de  la  lon- 
gueur  dudit  bouchon  et  un  redressement  35 
du  fond  bombé  (26)  qui  a  pour  résultat  la 
formation,  à  la  périphérie  dudit  fond  (26), 
d'un  renflement  (38)  qui  pénètre  dans  la 
gorge  (20)  ; 

-  par  retrait  du  poinçon,  on  met  en  près-  40 
sion  le  renflement  (38)  contre  l'arête  (36) 
de  la  gorge  (20). 

7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  distance  (LG)  séparant  la  face  45 
frontale  (22)  du  pignon  (10)  de  l'arête  (36)  de 
la  gorge  (20)  est  inférieure  à  la  distance  (LB) 
séparant  la  collerette  (28)  du  bouchon  (24)  de 
son  fond  (26)  avant  assemblage. 

50 
8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  les  distances  (LG)  et  (LB)  satisfont  à 
l'égalité  LG  =  LB  -  (n  x  e)  e  désignant  l'épais- 
seur  du  bouchon  (24). 

55 
9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé 

en  ce  que  n  est  compris  entre  0,5  et  2. 
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